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— 66 -
de travail, parfois assez considérable. Plus on demandera, plus
l'établissement des plans sera coûteux. 11 faut que les instructions
tiennent compte des circonstances; si l'on veut que l'arpentage
soit fait à des prix modérés, et que l'exécution en soit facilitée
aux communes de montagnes qui possèdent de grandes surfaces
de forêts, ou quelquefois seulement de sol forestier et de terrains
pierreux; les dispositions sur le lever, le dessin et les méthodes
de calcul ne doivent pas imposer une exactitude qui d'un cûlé
n'aurait pas de valeur pratique, et de l'autre ne se justifierait pas
en regard de la valeur minime et des faibles revenus du sol.

Nouvelles des cantons.

ÜSÜl'icll. Dan s sa dernière session, le Grand conseil a

accepté les conditions que l'assemblee fédérale a imposées au
canton de Zurich pour l'addition d'une école d'agriculture à l'école
forestière du polylechnicum. Il n'y a maintenant plus d'obstacle
à cette création.

Le canton de Zurich construira dans le voisinage du poly-
technicum un bâtiment pour la nouvelle école. Il contiendra un
laboratoire de chimie agricole, un cabinet d'anatomie et de

physiologie et les locaux nécessaires pour l'enseignement et les
collections. Les prestations du canton comprendront encore un petit
jardin botanique dans le voisinage immédiat de l'école, une station
d'essais à l'école cantonale d'agriculture du Strickhof, et le droit
de faire usage de cet établissement ainsi que de l'école vétérinaire

pojjr les démonstrations nécessaires.
La ville de Zurich et les communes voisines fourniront une

contribution de 100,000 frs. aux frais, qu'on évalue de 200 à

250,000 frs.
Nous nous réjouissons de voir effectuer cette extension du

polylechnicum, en premier lieu parce que l'agriculture, qui occupe
la plus grande partie de notre population, sera enfin représentée
dans notre belle institution fédérale, comme on le désirait à bon
droit depuis longtemps, et ensuite parce que cette création place
les sciences naturelles sur le même pied que les mathématiques,
ce qui n'est encore le cas dans aucune autre école polytechnique,
du moins pas dans la même mesure.
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